
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Conseil communal 
 
 

Décisions du conseil du 27 octobre 2016 
 

 

 

 Le conseil délivre une autorisation de construire au requérant suivant : 

 
o Mme Ebti Sareen pour l’ouverture d’un velux sur le pan est de la toiture d’un bâtiment 

d’habitation à Euseigne ; 

 

o M. Paul Bovier pour l’ouverture d’un velux sur le pan nord de la toiture d’un bâtiment 

d’habitation à Hérémence ; 

 

o La société Marcel-André Bruttin SA pour la modification du projet approuvé le 16 janvier 

2014 dans le cadre de la transformation d’une grange en habitation en résidence principale 

à Euseigne 

 

 
 Le conseil adjuge les travaux d’architecte-évaluateur dans le cadre de l’inventaire du patrimoine 

bâti de la commune d’Hérémence au bureau Cagna Wenger Architectes SA. 

 

 
 ADMINISTRATION COMMUNALE 

 D’HEREMENCE 


